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A près avoir  rassemblé 
16 000 personnes sur qua-

tre jours (du 2 au 5 septembre) 
en 2021, le VYV Festival est de 
retour les 11 et 12 juin au parc 
de la Combe à la Serpent.

À moins de trois mois de cet-
te troisième édition, les élus 
dijonnais viennent d’approu-
ver la convention d’occupa-
tion du domaine public signée 
avec l’association VYV les so-
lidarités, l’organisatrice.

De 80 000 à 100 000 € 
pour les navettes

La Ville de Dijon et Dijon 
Métropole vont assurer un cer-
tain nombre de prestations 
pour permettre le déroule-
ment du festival.

En préparant le site d’abord, 
avec des opérations d’élagage, 
de broyage des hautes herbes 
et de terrassement. Puis, du-
rant l’événement, avec la pré-

tions portées au quotidien 
« pour contribuer à l’éveil, à 
l’épanouissement, à l’ouvertu-
re au monde des enfants et des 
jeunes ».

Quel impact sur la faune 
présente sur le site ?

La question de l’impact envi-
ronnemental a été mise sur la 
table par Stéphanie Modde 
(EE-LV). « La convention pré-
cise que le site naturel, les es-
paces verts et la biodiversité 
devront être respectés, avec 
notamment une étude prévue 
sur les chiroptères (chauves-
souris), qu’en est-il pour les 
autres espèces ? », a demandé 
la présidente du groupe d’op-
position “Écologistes et ci-
toyen-e-s”.

Hamid El Hassouni (PS), ad-
joint délégué à la jeunesse et la 
vie associative, a répondu 
qu’un bilan était « fait chaque 
année après la manifesta-
tion ». « Notre fil conducteur, 
c’est de préserver les espèces 
présentes sur le site, et je n’ai 
pas eu d’informations démon-
trant que certaines avaient été 
mises en danger. Les objectifs 
affichés dès le départ ont été 
respectés par l’organisateur ».

R. D. et I. G.

sence de policiers municipaux 
aux points de filtrage, le mon-
tage et le démontage de barriè-
res anti-intrusion.

Sans surprise, c’est la mise à 
disposition de navettes pour 
amener les festivaliers au parc 
de la Combe à la Serpent dont 
le chiffrage est le plus impor-

tant : de 80 000 € pour 10 000 
personnes, 90 000 € pour 
12 500 et 100 000 € pour 
15 000. Au total, l’ensemble 
des prestations est évalué à 
194 855,38 €.

Les collectivités seront égale-
ment présentes sur le festival, 
au travers de l’animation de 

deux espaces. Le premier pré-
sentera le dispositif “Ensem-
ble !”, porté par le CESAM 
dans le cadre du Contrat terri-
torial d’accueil et d’intégration 
des réfugiés.

Le second proposera aux en-
fants et parents un espace où 
ils pourront découvrir les ac-

Des navettes seront mises en place pour transporter les festivaliers au parc de la Combe à la Serpent. Comme ici, 
avenue Gustave-Eiffel, l’an passé. Photo archives LBP/Rémy DISSOUBRAY

Dijon

VYV Festival : environ 200 000 € de 
prestations de la Ville et de la Métropole
La troisième édition du VYV 
Festival aura lieu les 11 et 
12 juin au parc de la Combe 
à la Serpent. Le 21 mars, le 
conseil municipal de Dijon 
a acté les obligations de 
l’organisateur, ainsi que les 
prestations que la Ville et 
la Métropole réaliseront.

16 000
comme le nombre de per-
sonnes présentes lors du 
festival en 2021.

Vendredi 25 mars, le collège Saint-Joseph et plus particulièrement les élèves de 6e F ont 
remis leur collecte de denrées alimentaires à l’association Le Chat Libre dijonnais. Cette 
année, les dons ont rassemblé environ 45 kilos de nourriture. L’action de solidarité est 
lancée par la professeur principale Amélia Bouchot et séduit ses élèves depuis plusieurs 
années. « Le but est aussi de les sensibiliser au respect de la vie animale », confie 
l’enseignante.
L’association œuvre sur Dijon et agglomération pour gérer la prolifération de chats errants, 
en essayant même de recueillir les plus sociables pour un processus allant vers l’adoption. 
Pour la présidente de l’association, Stéphanie Chevalier, cette aide est bonne à prendre 
avec une recrudescence de chats errants ces derniers mois.

Dijon
Le collège Saint-Joseph collecte 45 kilos de denrées 
alimentaires pour une association

Cette année, les dons des collégiens ont rassemblé environ 45 kilos de nourriture destinés au 
Chat Libre dijonnais. Photo LBP/Romain BOU SAADA

Robin a vu le jour le mardi 
15 mars à 2 h 09 à la maternité du 
CHU de Dijon. Avec ses 2,870 kg, 
il fait la fierté de ses parents Ra-
chel Mamet et Maelan Lodeho. 
Venue de Langres (Haute-Mar-
ne) la petite famille, qui accueille 
son premier enfant, est heureuse.

Langres (52)
Bienvenue à Robin
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Hawa est une petite fille née 
mardi 15 mars à 0 h 08 à la 
maternité du CHU de Dijon. 
Hawa pèse 4 kg et fait la fierté 
de ses parents Mohamed Keita 
et Abibatou Fofana. Venue de 
Dijon, la famille accueille son 
premier enfant.

Dijon
Bienvenue à Hawa
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La petite Néné est née mercre-
di 16 mars à la maternité du 
C H U  d e  D i j o n .  P e s a n t 
3,590 kg, elle fait le bonheur de 
ses parents Nakadi et Basekou 
Fofana. Venus de Dijon, ils ac-
cueillent leur second enfant 
après Boba Akari qui a 2 ans.

Dijon
Bienvenue à Néné
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Amalia est née mercredi 16 mars 
à 4 h 10 à la maternité du CHU 
de Dijon. Pesant 2,470 kg, elle 
fait la fierté de ses parents Asma 
et Massinissa Aroun. Venue de 
Dijon, la famille accueille son 
second enfant après Lilia-Nour, 
qui a 6 ans. 

Dijon
Bienvenue à Amalia
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